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  RESEAU GERONTOLOGIE ET MEMOIRE DE L’AUBE 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 

 

Entre 

 

Le Réseau Gérontologie et Mémoire de l’Aube, 

1 avenue Pierre Brossolette 

10000 TROYES 

Représenté par Madame Fabienne BON, Directrice de l’Association 

 

Et  

 

… 

Adresse : 

Tel : 

Représentée par …, titre 

 

 

Objet : 

 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de collaboration entre 

RéGéMA et ….  

 

Cette convention réaffirme le principe de coordination dans le respect de l’indépendance 

et des missions légales de chaque signataire, son autonomie d’organisation interne, de 

gestion et de décision.  

 

 

Objectifs : 

 

Améliorer la prise en charge des personnes âgées du département de l’AUBE. 

 

 

Obligations des parties : 

 

RéGéMA  

 

• Propose une formation gratuite au personnel de …. 

 

• Intègre les professionnels de … aux différents groupes de travail et STAFF qui se 

mettent en place. 

 

• Assure la communication des éléments des dossiers RéGéMA des patients pris en 

charge par …. 
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En contrepartie, … s’engage à : 

 
• Prendre en charge, dans la mesure du possible, les patients connus de RéGéMA 

lorsqu’ils nécessitent une aide professionnelle relevant des compétences de … 

 

• Favoriser une communication directe et active pour tout patient passé par … et 

connu de RéGéMA. 

 

 

Réunions de synthèses 

 

Des réunions de synthèse seront organisées selon un rythme défini, et/ou à la demande 

de l’une des parties réunissant l’ensemble des partenaires concernés par la situation.  

 

Elles porteront sur la mise en commun d’informations, la recherche de solutions adaptées 

et la répartition des compétences entre partenaires, pour faire évoluer la prise en charge. 

 

 

Renouvellement de la convention 

 

La présente convention est conclue pour la période d’un an. Elle est renouvelable 

tacitement sous réserve d’une dénonciation ou d’une résiliation par une des parties dans 

un délai de deux mois avant la date anniversaire et pourra être modifiée par avenant. 

 

 

La présente convention prend effet au jour de sa signature. 

 

 

Fait à Troyes, le … 

 

 

 

Pour le responsable de … 

Nom du représentant  

Pour le responsable de RéGéMA, 

Madame Fabienne Bon 

  

 


